
Procuration 
pour personnes morales, sociétés de personnes et raisons individuelles 

Indications sur la manière de remplir ce formulaire 

Le formulaire de procuration régit la  
représentation de la relation commerciale entre  
le client et PostFinance. 

Prière de remplir lisiblement et intégralement 
Écrivez en caractères d'imprimerie bien lisibles, à  
l'intérieur du champ prévu à cet effet et avec un  
stylo-feutre ou stylo à bille de couleur noire ou bleue.  
Assurez-vous que tous les champs ont bien été remplis  
et que les indications nécessaires ont été fournies. Un  
formulaire de procuration incomplet ou incorrectement  
rempli ne pourra malheureusement pas être accepté  
par PostFinance. 

 Étendue de la procuration 
Veuillez cocher si le formulaire de procuration  
s'applique à la présente relation d'affaires, y compris  
les produits et services futurs, ou uniquement à des  
numéros de compte/dépôt individuels. En option, vous  
pouvez consigner les numéros de compte/dépôt  
dans une liste séparée. 

 Liste séparée des numéros de compte/dépôt 
Une liste séparée peut être établie par vous-même et  
doit être soumise avec le formulaire de procuration.  
Les numéros de compte/dépôt doivent être renseignés  
dans la liste. Si vous définissez plusieurs personnes  
mandatées, il faut également indiquer à quelles  
personnes cette liste s'applique. Veuillez dater et signer  
la liste. 

 Fonction 
Veuillez indiquer dans ce champ la fonction qu'occupe  
la personne mandatée auprès de la cliente ou du client.  
Exemples: «comptable», «collaboratrice administrative  
ou collaborateur administratif», «trésorière ou  
trésorier», etc. 

Type de souscription 
Veuillez cocher si la personne mandatée peut signer  
individuellement ou collectivement à deux. En option,  
les titulaires du droit de signature collective peuvent  
être répartis en groupes. Les personnes autorisées  
à signer dans le même groupe ne peuvent pas signer  
ensemble. Veuillez noter qu'aucune PostFinance Card  
ne peut être remise aux personnes titulaires du droit  
de signature collective. 

     Signature de la personne mandatée 
Le mandataire signe ici avec sa signature officielle (pas  
de visa, d'abréviation ou autres). 

Procuration de substitution 
En choisissant cette option, la personne mandatée  
obtient les mêmes droits que les personnes autorisées à  
représenter la cliente ou le client. Cela signifie qu'une  
personne mandatée avec le droit de substitution peut  
aussi donner procuration à d'autres personnes. 

     Signature(s) 
Les personnes habilitées à représenter juridiquement  
l'entreprise/la société/l'association signent ici. Deux  
signatures juridiquement valables sont requises dans le  
cas d'un droit de signature collective. 
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Vous avez des questions? 
Nous nous tenons volontiers à votre disposition. Téléphonez-nous au  
0848 888 900 (tarif normal). 
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